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OBJECTIF : refonte de la directive 89/398/CEE relative au rapprochement des législations des États
membres concernant les denrées alimentaires destinées à une alimentation particulière (adaptation à la
nouvelle procédure de réglementation avec contrôle).

ACTE LÉGISLATIF : Directive 2009/39/CE du Parlement Européen et du Conseil relative aux denrées
alimentaires destinées à une alimentation particulière (refonte).

CONTENU : la codification de la directive 89/398/CEE du Conseil du 3 mai 1989 relative au
rapprochement des législations des États membres concernant les denrées alimentaires destinées à une
alimentation particulière a été entamée par la Commission et une  a été soumise au législateur àproposition
cet effet. Le nouveau règlement devait se substituer aux divers actes qui y sont incorporés.

Entre-temps, la décision 1999/468/CE du Conseil fixant les modalités de l'exercice des compétences
d'exécution conférées à la Commission (comitologie) a été modifiée par la décision 2006/512/CE, qui a
introduit la procédure de réglementation avec contrôle pour les mesures de portée générale ayant pour
objet de modifier des éléments non essentiels d'un acte de base adopté selon la procédure de codécision.

En conséquence, la codification de la directive 89/398/CE a été convertie en une refonte afin d'introduire
les modifications nécessaires pour l'adaptation à la procédure de réglementation avec contrôle.

Aux termes de la nouvelle directive, la Commission sera habilitée  à adopter  : i) certaines directives
spécifiques, ii) une liste des substances à but nutritionnel particulier et d'autres substances à ajouter aux
denrées alimentaires destinées à une alimentation particulière ainsi que les critères de pureté qui leur sont
applicables et, le cas échéant, les conditions d'utilisation, iii) des dispositions permettant d'indiquer sur les
denrées alimentaires courantes qu'elles conviennent à une alimentation particulière, iv) des dispositions
spécifiques pour les aliments destinés à des personnes affectées d'un métabolisme glucidique perturbé
(diabétiques), v) des modalités d'utilisation des termes concernant la réduction de la teneur en sodium ou
en sel ou leur absence, ou l'absence de gluten, qui peuvent être utilisés pour décrire les produits, vi) ainsi
que les modalités selon lesquelles l'étiquetage, la présentation et la publicité peuvent faire allusion à un
régime ou à une catégorie de personnes. Ces mesures seront arrêtées selon la procédure de réglementation
avec contrôle. 

Lorsque, pour des raisons d'urgence impérieuses, notamment lorsqu'il existe un risque pour la santé
humaine, les délais normalement applicables dans le cadre de la procédure de réglementation avec
contrôle ne peuvent pas être respectés, la Commission pourra appliquer la procédure d'urgence prévue à
l'article 5 bis, paragraphe 6, de la décision 1999/468/CE.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 09/06/2009.
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